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Modalités de Contrôle des Connaissances particulières à la  
LP Procédés en Contrôle Non Destructif   

Contrôles et Vérifications d’ouvrages sur chantier 
 

Modalités de prise en compte du non-respect de l’assiduité 
 
L'assiduité est de règle pour tous les enseignements délivrés dans le cadre de la licence  

Toute absence prévisible doit être signalée à l'avance au département. 

Le responsable pédagogique est seul habilité à décider si une absence est justifiée ou non. 

L'exclusion d'un élève du cours est assimilée à une absence injustifiée. 

Un enseignant peut refuser l'accès de son cours à un élève retardataire, ce qui entraînera une absence 
injustifiée. 

Une absence injustifiée pourra donner lieu à des points de pénalité sur la moyenne de l'EC. 
 

Contrôle de l’assiduité par les enseignants 

En cas d'absence justifiée à un contrôle, un rattrapage pourra être organisé hors emploi du temps si 
l'étudiant en fait la demande et si l'enseignant concerné donne son accord. 

 
En cas d'absence injustifiée, la note zéro sera attribuée. 
 

Entreprise 
L'évaluation en entreprise des apprentis se fait au moyen d'une grille spécifique remplie par le maître 
d'apprentissage. 

Elle est complétée par la rédaction d'un rapport et la tenue d'une soutenance. 
 

Communication des notes 
 

Les notes seront transmises exclusivement par le responsable de la licence de manière individuelle 

 

Modalités spécifiques en cas de crise sanitaire 
Dans le cas où l’évaluation des étudiants ne pourrait se faire en présentiel, celle-ci devra être effectuée, 
dans la mesure du possible, à distance. 
Les modes d’évaluation possibles sont les suivants : 
- QCM en ligne ; 
- Travail de synthèse individuel ou en groupe à rendre par mail ou à déposer sur arche ou autres ; 
- Oraux individuels ou en groupes : 
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 Synchrone : soutenance en visioconférence. 
 Asynchrone : une vidéo construite et envoyée à l’enseignant. 
- Autres techniques pédagogiques innovantes. 
 
Les modalités d’évaluation et l’organisation des contrôles seront définies et précisées aux étudiants par 
les enseignants. La communication s’effectue par le biais des adresses de messagerie. 

 


